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ABENA-FRANTEX est une société du groupe danois ABENA, spécialisé dans la fabrication d’'articles à usage sanitaire ou domestique, qui exploite un site de fabrication d'alèses à

usage unique pour le secteur de la santé sur la commune de Nogent-sur-Oise.

La société souhaite régulariser sa situation administrative au regard de la réglementation ICPE.

En effet, le site est connu sous le régime de la déclaration au titre des rubriques 1510-2 et 2925 pour la partie NSO1 par un récépissé de déclaration du 02/07/2004.

L'activité liée à NSO2 est également connue sous le régime de la déclaration aux titres des rubriques 1510-3, 2663-2c et 2925, à ce titre le site dispose d'une preuve de dépôt de

déclaration initiale en date du 27/10/2016.

Compte tenu de son activité de transformation du Fluff (fibre de cellulose), ABENA-FRANTEX relève du régime de l’'autorisation au titre de la rubrique 2311.

Le site est composé des installations suivantes :

- bâtiment NSO1 composé d'un hall de production de 1148 m² équipé de 2 lignes de production et de 3 cellules de stockage de matières combustibles d'une surface totale de 6119 m²

dénommées NSO1-1, NSO1-2 et local SKINCARE

- bâtiment NSO2 composé d'une cellule principale de stockage de matières combustibles de 4721 m² et d'une cellule de stockage de produits de négoce (produits de nettoyage et de

désinfection fabriqués par les autres sites de production du groupe ABENA)

- chaque bâtiment est équipé de locaux techniques dont local de charge et local sprinkler

- installations annexes : bureaux, locaux sociaux, parkings et ouvrages de gestion des eaux pluviales et de confinement des eaux d'extinction incendie

Le site fonctionne en 3*8 du lundi au vendredi de 5h00 à 21h00.

L'étude d 'impact détaille les moyens de suivi et de surveillance, de manière synthétique il s'agit :

- concernant les eaux : consommation d'eau de ville suivie par compteur et rejets d'eaux pluviales analysées selon protocole défini par l'arrêté d'autorisation de déversement établi

avec la communauté de communes

- concernant les rejets atmosphériques : campagne de mesures des rejets atmosphériques canalisés issus des lignes de fabrication

- concernant le bruit : campagne de mesures du niveau sonore en limité d'exploitation

- concernant les déchets : suivi des déchets générés

- concernant les énergies : suivi de la consommation des énergies (électricité, gaz de ville, FOD)



Les moyens d'intervention sont détaillés dans l'étude de dangers, il s'agit notamment :

- moyens d'interventions fixes : extincteurs, RIA,extinction automatique à l'eau (sprinkler) avec 1 017 m3 d'eau réparties en 3 réserves incendie, ouvrages étanches de confinement

des eaux d'extinction incendie d'une capacité totale de 1 630 m3 et isolés du réseau de collecte public

- moyens d'interventions humains : personnel exploitant formé à la manipulation extincteurs et RIA, SST, astreinte, contrat avec société de télésurveillance

Concernant les conditions de remise en état du site après exploitation, ABENA-FRANTEX SA n'étant pas propriétaire des parcelles associées à NSO2 un courrier du propriétaire

acceptant les conditions proposées par l'exploitant est joint au présent dossier. Un courrier du maire de Nogent-sur-Oise est également joint.

En cas de cessation d'activité, ABENA-FRANTEX remettra à la préfecture, au moins 3 mois avant l'arrêt définitif, un mémoire de cessation d'activité conformément à la

réglementation en vigueur.

L'usage des eaux est détaillé dans l'étude d'impact. De manière synthétique le process ne nécessite aucune consommation d'eau, seule de l'eau de ville est utilisée pour les besoins

sanitaires du personnel et pour le fonctionnement des moyens d'extinction incendie.

ABENA-FRANTEX consomme en moyenne environ 2300 m3/an d'eau de ville pour les usages sanitaires et le fonctionnement des moyens de défense incendie.

Les installations d'extinction automatique (sprinklers) fonctionnent actuellement en circuit ouvert, une étude est en cours afin d'installer des boucles fermées et de réduire ainsi de

manière significative la consommation en eau pour n'avoir que les besoins sanitaires et l'appoint des réserves d'eau après évènement.



Broyage de fluff (ouate de cellulose) - hall de production 24t/j A2311 Traitement de fibres végétales capacité > 5 t/j

Cellules de stockage NSO1 + NSO2 - 101 912 m3 EEntrepôts couverts entre 5000 et 50 000 m31510-2

Application de colle non solvantée + encres - 395 kg/j E2940-2 Application de colle et d'encre > 100 kg/j

2661-2 Transformation de polymères > 2t/j et < 20 t/j Découpe de films polyéthylène - hall de production 9 t/j D

2925-1 Charge d'accumulateurs électriques > 50 kW 2 locaux de charge - puissance totale de 151 kW D


























































